Profil de développement professionnel du personnel enseignant communal.
Approuvé par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 26 novembre 2002.

1 Qualités personnelles

· Démontrer un esprit d’initiative.

· Faire preuve de tact et de discrétion.

· Faire preuve d’esprit critique.

· Démontrer un sens de l’humour.

· Faire preuve d’assurance et de confiance en soi.

· Faire preuve de savoir vivre et de sociabilité.

2 Comportements professionnels

· Faire preuve d’assiduité et de ponctualité.

· Informer, dans les meilleurs délais, sa direction de ses retards ou de ses absences.

· Adopter une tenue conforme au code vestimentaire de l’école.

· Démontrer une capacité d’organisation dans l’exécution des tâches qui lui sont confiées.

· Adopter des attitudes compatibles avec le projet éducatif et pédagogique.

· Utiliser en tout temps un langage correct et respectueux des personnes.
· Respecter les normes de sécurité.
3 HABILETES DE PLANIFICATION 

· S’informer du projet éducatif du Pouvoir Organisateur et du projet d’établissement.

· S’informer des besoins particuliers de ses élèves.

· Se familiariser avec les programmes d’études et les ressources pour l’apprentissage en usage dans sa classe.

· Effectuer une planification à court terme qui tient compte des besoins particuliers des élèves.

· Organiser et planifier les activités à moyen et à long terme (conformément aux programmes d’études).

· Tenir compte du projet d’établissement et des programmes dans sa planification.

· Tenir compte des besoins particuliers des élèves dans sa planification à long terme.

4 Communication et animation

· Utiliser en tout temps un vocabulaire correct et adapté aux élèves.

· Adapter le ton de sa voix au type d’intervention effectuée.

· Afficher une motivation personnelle et la communiquer aux élèves.

· Posséder l’art de poser des questions et d’exploiter les réponses.

· Démontrer une écoute active, de l’empathie et un respect des différences.

· Favoriser le développement de stratégies d’apprentissage et l’autonomie cognitive des élèves.

5 Gestion de classe et des apprentissages

· Respecter le contenu de sa planification à court terme.

· Adapter sa gestion des activités d’apprentissage aux valeurs et aux objectifs du projet éducatif et/ou du projet d’établissement (cohérence pédagogique).

· Adapter sa gestion des activités d’apprentissage aux différences individuelles entre les élèves.

· Gérer efficacement le temps d’enseignement.

· Favoriser la participation des élèves dans la gestion du groupe-classe.

· Favoriser la participation des élèves dans la gestion de leurs apprentissages.

· Utiliser dans la mesure du possible, les nouvelles technologies de l’information et des communications.

· Faire preuve de créativité et d’originalité.

6 Climat propice à l’apprentissage

· Être attentif à la qualité de la relation avec les élèves.

· Être conscient de l’ensemble des activités et des relations qui se vivent simultanément en classe.

· Utiliser différentes stratégies pour entretenir un climat propice à l’apprentissage en classe.

· Avoir une attitude qui favorise le respect mutuel.

· Savoir se faire respecter par les élèves.

7 CONTENU ET DIDACTIQUE

· Utiliser le vocabulaire approprié à la discipline enseignée.

· Démontrer une connaissance approfondie des contenus d’apprentissage enseignés.

· Démontrer et communiquer son enthousiasme face aux nouveaux développements de sa discipline.

· Faire des liens avec les disciplines connexes et favoriser l’interdisciplinarité.

· Démontrer une connaissance approfondie de la didactique associée à la discipline enseignée.
8 DEMARCHE EVALUATIVE

· Corriger les tests et les travaux de manière efficace.

· Être conscient que l’erreur peut être formative.

· Assurer le suivi nécessaire auprès des élèves.

· Construire des instruments appropriés pour mesurer l’apprentissage de chaque élève.

· Administrer les instruments de mesure de manière appropriée.

· Favoriser une participation active des élèves à la démarche évaluative.

9 PERFECTIONNEMENT PERSONNEL ET PROFESSIONNEL

· Participer activement aux échanges et aux discussions dans les réunions de concertation.

· Savoir établir son propre bilan de compétence et son programme personnel de formation continue.

· Etre capable de négocier un projet de formation commune avec les autres membres de l’équipe éducative.

· Veiller à partager les acquis des formations suivies avec les autres collègues.

10 INNOVATION PEDAGOGIQUE

· Favoriser le développement des habiletés sociales nécessaires au travail en équipe.

· Favoriser le développement des habiletés de communication orale et écrite.

· Favoriser l’intégration des savoirs chez les élèves.

· Favoriser le développement de la pensée critique chez les élèves.

· Favoriser par son attitude et ses interventions la pleine actualisation du potentiel de chaque élève.

· Sensibiliser les élèves à leur rôle social dans la construction d’un monde meilleur.

11 PARTICIPATION

· Participer aux activités professionnelles auxquelles il a été convié.

· Etablir et maintenir de bonnes relations avec les autres intervenants scolaires.

· Etablir et maintenir de bonnes relations avec les parents des élèves.

· Participer à la vie de l’école (activités scolaires et parascolaires).

12 LANGUE PARLEE ET ECRITE

· S’exprimer oralement dans un français correct.

· Rédiger tous ses écrits dans un français correct.

· Exiger un effort constant de la part des élèves en vue de la meilleure maîtrise possible de la langue de l’enseignement.

Adapté de Desjardins, R. Portfolio, guide pédagogique de développement professionnel continu, Université de Moncton (Canada), 2001
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